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      ÉDITO      

Julien Weil

Maire de Saint-Mandé
Vice-Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne

Chères Saint-Mandéennes,  
Chers Saint-Mandéens, 

J 
e tiens à aborder un sujet qui doit 
susciter notre colère et notre 
détermination, car il concerne 
directement nos droits et notre 

qualité de vie : le triste état du boulevard 
de la Guyane et d'autres artères 
limitrophes tout aussi négligées (je pense 
aux abords de l’avenue Daumesnil, à une 
partie de l’avenue Victor Hugo et à la rue 
Jeanne Jugan, entre autres).

La récente enquête de BFM TV a révélé 
de façon criante l'indifférence flagrante 
de la Ville de Paris à l'égard des Saint-
Mandéens. Nous devons être clairs : la 
situation est inacceptable.

Les habitants du boulevard de la Guyane, 
de l'avenue Daumesnil et d'autres 
quartiers sont en droit d'exiger un 
environnement propre, sûr et digne. 
Cependant, depuis trop longtemps, leurs 
préoccupations ont été ignorées, et Anne 
Hidalgo, la Maire de Paris, n'a pas 
assumé ses responsabilités. L'entretien, 
l'embellissement, le nettoyage et la 
gestion des déchets ont été négligés, au 
détriment de la qualité de vie des 
Saint-Mandéens, nous imposant de subir 
ce que vivent les Parisiens sous son 
mandat catastrophique.

Depuis de nombreuses années, nous 
avons subi cette situation déplorable. 
Cependant, constatant une dégradation 
accrue depuis quelques mois et, las de 
devoir faire intervenir sans cesse nos 
services municipaux pour pallier les 

manquements de Paris, j’ai engagé un 
combat qui devait forcer la Ville de 
Paris à nous proposer des solutions 
pérennes.

C’est assez simple. Soit Paris assume 
ses obligations, soit nous les assumons 
pour eux. Force fut de constater que 
Madame Hidalgo, ne pouvant tenir ses 
engagements, nous a proposé, par 
l’intermédiaire de son Premier Adjoint 
(puisqu’elle ne répond jamais à nos 
sollicitations et assume un parfait 
mépris à notre égard), de signer une 
convention qui permettra à Saint-
Mandé d’assurer, en lieu et place de 
Paris, l’entretien, la collecte et le 
nettoyage du boulevard de la Guyane.

La convention de gestion, que nous 
sommes sur le point de conclure avec 
la Ville de Paris, constitue une victoire 
historique pour Saint-Mandé. Mais il 
est crucial de souligner que cette 
avancée a été obtenue grâce à notre 
action résolue et à notre mobilisation. Il 
est regrettable d'en être arrivés là, et 
de constater que c'est désormais à 
Saint-Mandé de prendre en charge les 
responsabilités qui auraient dû 
incomber à la Ville de Paris, laquelle a 
lamentablement échoué à les remplir.

Notre combat ne s'arrête pas à cette 
convention car il est hors de question 
que le contribuable Saint-Mandéen 
assume la totalité de ces coûts. Notre 
objectif premier sera donc de négocier 
la meilleure compensation financière 
possible, car nous ne permettrons pas 
que nos ressources locales soient 
utilisées pour corriger les erreurs de 
Madame Hidalgo.

Enfin, sachez que notre engagement va 
bien au-delà de l'entretien de certaines 
rues. En effet, nous luttons aux côtés 
des Maires de Charenton, de Vincennes 
et de Saint-Maurice contre les 
fermetures arbitraires des voies 
longeant le Bois de Vincennes qui 
perturbent notre quotidien et engorgent 
nos rues. J’en veux pour preuve les 
routes fermées le long du Lac 

Daumesnil et, plus récemment, la rue 
Anna Politkovskaïa fermée dorénavant 
durant les vacances et les week-end (face 
au Chalet du lac), sans concertation ni 
études d’impact car la conception 
parisienne de la concertation avec les 
communes riveraines se résume au simple 
enregistrement de décisions unilatérales. 
Malgré une opposition résolue, depuis son 
origine, à un projet qui n’est pas 
emblématique, et sur la foi de comptages 
très contestables puisqu’essentiellement 
réalisés pendant les vacances scolaires, 
la Ville de Paris continue d’avancer sans 
prêter attention à la position des villes 
riveraines directement concernées.

Il est hors de question que quand “Paris 
respire” Saint-Mandé soit asphyxiée !

Nous sommes là pour défendre les 
intérêts de nos habitants, et nous le 
ferons avec une détermination 
renouvelée.

Je vous tiendrai informés des suites de 
nos actions et vous prie de croire à mon 
sincère engagement.

“ Nous sommes là pour 
défendre les intérêts 
de nos habitants, et 
nous le ferons avec 
une détermination 
renouvelée. ”
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      RÉTROSPECTIVE     

Fête du sport et des associations                 
Le 9 septembre dernier, sous un soleil de plomb, nos associations saint-mandéennes sont 
venues présenter leurs activités et ont procédé aux inscriptions pour la nouvelle saison. 

Hommage aux bénévoles et aux champions                  
Le Maire, au nom du Conseil municipal, a tenu à exprimer sa profonde gratitude 
à celles et ceux qui par leur dévouement, leurs performances dans diverses 
compétitions, jouent un rôle essentiel dans le tissu associatif de notre commune. 

ANIMATION  

RÉCEPTION
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      RÉTROSPECTIVE     

Accueil des nouveaux Saint-Mandéens                 
Accueillis par le Maire et l’équipe municipale, les nouveaux Saint-Mandéens 
ont pu profiter d’une matinée découverte en petit train touristique pour mieux 
connaître et apprécier leur nouveau lieu de résidence.

Craquez pour le tout nouveau programme !                  
Le 23 septembre dernier, le top de l’ouverture de la saison 2023-2024 était
donné par Jacques Guionet, adjoint aux Affaires culturelles. Le lever de rideau
s’est effectué avec le spectacle (extrêmement drôle) de Marion Mezadorian
Craquage précédé par le vernissage de l'exposition de l'artiste Marc Bergère.

BIENVENUE À SAINT-MANDÉ

SAISON CULTURELLE
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      RÉTROSPECTIVE     

Journée d’hommage aux Harkis               
La Ville a rendu hommage aux Harkis le 25 septembre dernier, en reconnaissance des sacrifices 
consentis par les combattants algériens engagés aux côtés de la France entre 1957 et 1962.

COMMÉMORATION

76e salon de l’ANAF               
L’Association Nationale des Artistes Français organisait la 76e édition de son salon, avec pour invité 
d’honneur, Rémy Aron, président de la Maison des Artistes. De nombreuses animations étaient 
aussi au programme : atelier d’aquarelles, cours de tango argentin, atelier pour les enfants…

SALON D’ART
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      RÉTROSPECTIVE     

Conseils municipaux des Enfants  
et des Jeunes              
Le 13 septembre, les jeunes élus participaient à l’Assemblée 
plénière de fin de mandat. Pendant deux ans, ils ont donné 
le meilleur d’eux-mêmes en apportant des idées nouvelles et 
innovantes. Bravo pour leur travail et leur dévouement !

CITOYENNETÉ

Fête de l’automne                  
Franc succès, comme chaque année, 
pour cette belle fête qui réunit les 
familles autour de nombreuses 
animations : la récolte du miel, la fête 
des jardins, la fête de la pomme et le 
traditionnel vide-greniers organisé  
par le Lions Club de Saint-Mandé.

ANIMATION  
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      À  LA UNE      

Las, depuis des mois, de devoir se substituer à la Ville de Paris
pour l’entretien du boulevard de la Guyane, le Maire hausse le ton. 

BOULEVARD DE LA GUYANE 

S
i les habitations sont situées à Saint-Mandé, 
le boulevard de la Guyane appartient à la Ville 
de Paris qui a la responsabilité d’en assurer 
l’entretien, l’embellissement, la propreté et la 

gestion des déchets.   

ÉTAT DES LIEUX
Le boulevard de la Guyane, qui longe sur près d’un 
kilomètre Saint-Mandé, appartient à la Ville de Paris 
qui est responsable de l’entretien de la voirie et des 
trottoirs. 
Pourtant malgré de nombreuses doléances adressées 
par Julien Weil à son homologue du XIIe arrondissement 
de Paris et la volonté d’entretenir le dialogue, force 
est de constater que ce secteur est dans un état 
lamentable : chaussée abîmée et dangereuse, déchets 
divers allant d’une cuvette de toilette à des planches, 
des emballages de bières laissés à même le sol, 
sans compter les déjections canines... des poubelles 
éventrées, les bancs délabrés et impraticables... Voilà le 
triste paysage qui s’impose au pied des habitations 
des Saint-Mandéens qui ont la malchance de ne pas 
donner du bon côté de la frontière.
Aussi, à l’heure où Saint-Mandé investit massivement 
dans l’amélioration de son cadre de vie, reconnu pour 
être agréable et qualitatif, Julien Weil, après avoir 
alerté à de nombreuses reprises Madame Hidalgo via 
des courriers - restés, au demeurant, sans réponse - a 
haussé le ton, bien décidé à « tout mettre en œuvre 

pour que les Saint-Mandéens ne soient plus les 
victimes collatérales du désintérêt de la Ville de 
Paris pour l’entretien de son territoire, et à se 
battre jusqu’à ce qu’ils puissent bénéficier d’un 
environnement décent ».

LETTRE OUVERTE À MADAME HIDALGO
Le 6 juin dernier, un énième courrier, accompagné de 
nombreuses photos, était envoyé à l’édile détaillant 
par le menu, la très forte dégradation de leur habitat 
que subissent les Saint-Mandéens « victimes de 
l’abandon d’entretien du boulevard de la Guyane (…) 
et cela malgré les nombreuses demandes adressées 
à votre collègue, la Maire du XIIe arrondissement » 
s’insurge Julien Weil qui martèle : « le triste paysage qui 
s’impose, un peu plus, chaque jour à mes administrés 
est intolérable (…) Au pied des habitations et d’une 
école s’accumulent les déchets, débris, excréments en 
tous genres sans que ceux-ci ne soient ramassés par 
vos services. Le mobilier urbain public, notamment les 
poubelles et les bancs sont dans un état lamentable. De 
la végétation pousse tout autour de ces derniers dont 
le bois pourri est indigne de l’habitat que nous devons 
offrir à nos habitants » poursuit-il.
Une situation qui ne date pas d’hier et que la Ville de 
Saint-Mandé pallie régulièrement en envoyant des 
agents des espaces verts pour assurer un minimum 
de propreté. En revanche, difficile de se substituer 
à la Ville de Paris pour la rénovation de la chaussée 

LE MAIRE ENGAGE UN BRAS 
DE FER AVEC LA VILLE DE PARIS 



  SAINT-MANDÉ MAG  Octobre 2023   9 

      À  LA UNE      

qui est parsemée de trous, de nids de poule et 
d’éventrations, à l’origine de nombreux accidents 
et dégâts sur les véhicules (et vélos) des usagers 
de ce boulevard très fréquenté. Idem concernant 
le trottoir qui longe le boulevard « qui est dans un 
état de vétusté avancé qui démontre bien l’absence 
totale d’entretien et la non considération de ceux qui 
l’empruntent » ajoute le Maire.
Pour conclure son propos, Julien Weil invite sa collègue 
à venir sur place découvrir « par elle-même qu’il existe 
une vie au-delà du périphérique » écrit-il… 
Souhaitant mettre la Ville de Paris devant ses 
contradictions, il cite les promesses de Madame Hidalgo 
qui se targue « d’afficher clairement son ambition d’agir 
au quotidien pour la propreté et pour une ville durable 
(…), d’entretenir les espaces verts qui sont des lieux 
de promenade, de détente, de rencontre, de liberté, de 
tranquillité, de gratuité et de découverte dans lesquels 
la biodiversité, la qualité de l’environnement et du 
paysage doivent être préservés ». Des promesses non 
tenues pensent à juste titre les malheureux riverains 
du boulevard de la Guyane !

LES MÉDIAS S’EN MÊLENT
Dans un long papier du Parisien (édition du Val-de-
Marne du 18 septembre) le journaliste qui a mené 
l’enquête, livre des témoignages de riverains excédés 

et, photos à l’appui, 
montre la saleté 
de cette voie. Il 
explique d’ailleurs, 
à juste titre, que 
le problème n’est 
pas isolé « La 
situation est la 
même chaussée de 
l’Étang » écrit-il.
Même constat de la 
chaîne de télévision 
BFM Paris, dans 
son reportage du 
19 septembre « Un 
matelas abandonné 
sur la chaussée, un 
rat mort git au sol, 

des ordures jonchent le trottoir… l’état déplorable de 
cette rue exaspère les riverains » explique la journaliste 
qui s’est rendue sur place. 
Comptant sur cet appui médiatique pour soutenir son 
combat, le Maire qui bataille depuis des mois, espère 
qu’enfin ses actions porteront leurs fruits. 
Il a en effet proposé qu’une convention soit signée 
entre les deux villes, Saint-Mandé et Paris, afin 
d’obtenir « une rétrocession de l’organisation du 
nettoyage contre une contribution financière ». 
Le boulevard de la Guyane et l’avenue Victor Hugo 
pourraient être repris par la Ville.
Si aucun montant n’est pour le moment affiché « Nous 
nous doutons bien que récupérer cette tâche va nous 
coûter de l’argent au final, mais ça ne peut pas 
continuer ainsi, c’est devenu une décharge » explique 
Julien Weil. 
La balle est donc dans le camp de la Ville de Paris. Le 
Maire de Saint-Mandé ne lâchera rien. Affaire à suivre.

VU 
DANS 

LA PRESSE
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Pour permettre à tous l’accès aux soins, la Ville de Saint-Mandé propose une complémentaire
santé mutualisée, à moindre coût et accessible à tous les habitants. Explications.

SANTÉ

U
ne mutuelle communale favorisant l’accès 
aux soins est proposée aux Saint-Mandéens 
suite à un conventionnement entre le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et 

l’Association Mut’Com.   

QU’EST-CE QU’UNE MUTUELLE COMMUNALE ?
Il s’agit d’une mutuelle mise en place par la 
municipalité. L’idée est de palier les inégalités sociales 
de santé des personnes qui, par manque de moyens, 
font l’économie d’une mutuelle, une manière également 
pour la Ville de s’assurer que les personnes les plus 
fragiles ne renoncent pas aux soins.
Grâce au conventionnement passé entre le CCAS et 
l’Association Mut’Com, chacun pourra trouver l’offre de 
soins la plus adaptée en bénéficiant de tarifs négociés. 
Elle s'adresse à tous, prioritairement aux jeunes sans 
emploi, aux étudiants et aux chômeurs mais aussi aux 
commerçants, aux intérimaires et certains salariés en 
CCD ou en CDI à temps partiel, vivant à Saint-Mandé. 
Il existe six formules de garanties, pour compléter 
la prise en charge de la Sécurité Sociale. Les 
remboursements sont en fonction de la formule choisie. 
À noter qu’il n’y a aucun délai de carence, aucun frais 
de dossier et aucun questionnaire médical. 

QUELLES GARANTIES ?
Les garanties couvertes sont celles d’une mutuelle 
classique et répondent aux besoins du plus grand 
nombre : optique, audiologie, dentaire, aide à la 
mobilité, vaccination, médecines douces et pédicurie, 
hospitalisation, petit et grand appareillage, aides 
sociales, allocation naissance et même des coups de 
pouce pour la pratique culturelle et sportive. La mutuelle 
communale prévoit aussi le remboursement d’un nombre 
important de médicaments, sans prescription médicale.
Les permanences de rendez-vous se tiendront au 
CCAS. Il sera alors possible de trouver et d’obtenir : 
•  Une analyse individuelle pour bien cerner les besoins.
•  Des conseils d’orientation et des préconisations en 

fonction des besoins exprimés.
•  Des services et des solutions durant la vie du contrat : 

assistance et accompagnement aux formalités…

À noter aussi : la commune sert uniquement 
d’intermédiaire entre les habitants et la mutuelle. Les 
habitants souscrivent librement à l’offre si celle-ci est 
avantageuse pour eux. 

RÉUNION D'INFORMATION LUNDI 16 OCTOBRE 2023 À 18H30
SALLE DES CONFÉRENCES - 3 AVENUE DE LIÈGE
RENSEIGNEMENTS AU CCAS

      À  LA UNE      
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Afin d’améliorer le confort des usagers, protéger le bâti et réaliser des économies d’énergie,
la Ville engage d’importants travaux à la piscine du Centre Roger Vergne, dès le 23 octobre. 

PISCINE

L
a nouvelle centrale de traitement d’air qui 
sera installée permettra de réguler à la fois 
l’humidité et la température de l’air, avec à la 
clé d’importantes économies d’énergie.   

REMPLACEMENT DE LA CENTRALE DE TRAITEMENT 
DE L’AIR
Le système de traitement d’air, en place depuis plus 
de 25 ans, présentait des défaillances techniques 
et un état de vétusté avancé. Il était donc temps de 
le changer pour une solution plus moderne et plus 
performante. 
Les travaux commenceront dès le 23 octobre 2023 
pour une durée d’environ deux mois. Durant cette 
période, la centrale de traitement d’air sera remplacée 
et l’ensemble des gaines de ventilation seront 
changées. 
Le nouveau système de traitement d’air qui sera 
installé est conçu et fourni par un spécialiste dans 
le domaine de la déshumidification des piscines 
depuis plus de 40 ans et permettra de réguler à la fois 
l’humidité et la température de l’air de la halle bassins, 
ce qui améliorera le confort des usagers, protégera 

mieux le bâti et permettra de réaliser des économies 
d’énergie significatives grâce à une récupération à haut 
rendement des calories sur l’air rejeté.

CONFORT DES USAGERS, PÉRENNITÉ DU BÂTI, 
ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
Le système de traitement d’air choisi apportera un triple 
bénéfice pour les utilisateurs :
•  Confort, hygiène, santé et bien-être. Les substances 

polluantes ou nocives pour la santé des utilisateurs 
seront évacuées. On sait, en effet, que sans 
renouvellement de l’air, la teneur en oxygène diminue et 
l’air devient impropre à la respiration.

•  Pérennité des équipements : protection des peintures, 
des matériaux et de l’enveloppe de la halle contre les 
agressions de la forte hygrométrie.

•  Maîtrise des consommations énergétiques. Suite aux 
différentes études énergétiques menées, il sera possible 
d’économiser 54 466 KWh et d’éviter de rejeter 5 tonnes 
de C02 par an.

En parallèle de l’installation du nouveau système de 
traitement d’air, des travaux de peinture sont prévus pour la 
remise à neuf des plafonds et surfaces au-dessus des bassins.

      À  LA UNE      

RÉNOVATION THERMIQUE ET 
ÉNERGÉTIQUE DE LA PISCINE
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le point sur 
Les travaux rue Sacrot 

COEUR DE VILLE

Préalablement au réaménagement de l’avenue du Général de Gaulle, 
les travaux de la rue Sacrot, prévus initialement à partir du 21 août n’ont finalement 

pu commencer que le 11 septembre. Explications.

L
a Ville de Saint-Mandé s’est engagée dans un 
projet ambitieux de requalification de son cœur 
de ville, visant à créer un nouvel environnement 
urbain plus agréable. 

REQUÊTES REJETÉES 
Les travaux de réaménagement étaient prévus du 21 août 
au 15 décembre 2023, mais le démarrage a dû être différé 
en raison du dépôt d’un référé en urgence par le collectif 
“Projet Saint-Mandé” et trois riverains visant l’annulation des 
travaux. 
Dans l’attente du jugement, ceux-ci n’ont pas démarré à la 
date prévue. Par ordonnance du 24 août, le juge a rejeté les 
requêtes présentées par les différentes parties.
« Considérant ce qui suit : 13. (…) aucun des moyens 
invoqués n’est propre à créer, en l’état de l’instruction, un 
doute sérieux quant à la légalité des décisions du Maire 
de Saint-Mandé relatives au plan de circulation résultant 
du projet dénommé “Notre cœur de ville, demain ?”. Les 
conclusions tendant à la suppression de ces décisions 
doivent donc être rejetées. 
Article 1er : Les requêtes sont irrecevables en ce qu’elles ont 
été présentées par le collectif “Projet Saint-Mandé”. 
Article 2 : Les requêtes présentées par (…) sont rejetées ». 

C’est donc finalement trois semaines plus tard que les 
travaux ont commencé, soit le 11 septembre, la fin étant à 
présent prévue pour le 2 février 2024.

LES TRAVAUX
Pour le moment, l’entreprise réalise les tranchées pour la 
pose du réseau de collecte des eaux de ruissellement. En 
effet, on réalise toujours les travaux par les éléments les 
plus profonds avant de passer à ceux de revêtement.

Dans leur finalité, les travaux engagés sont les suivants :

•  Reprise complète de la chaussée en enrobé noir avec 
des aménagements ponctuels en enrobé rose sur les 
intersections principales. Le projet prévoit la réalisation 
d’une structure lourde et souple : “lourde” pour pouvoir 
accueillir le passage des bus et “souple” pour pouvoir 
absorber le maximum de vibrations atténuant ainsi les 
éventuelles gênes ressenties par les riverains.

•  Pose d’un nouveau revêtement pour les trottoirs : asphalte 
rouge, dallage et bordures réalisés en granit du Portugal.

•  Stationnements prévus en enrobé noir, d’un seul côté de 
la chaussée (côté pair entre l’avenue du Général de Gaulle 
et la rue Paul Bert, côté impair entre la villa Marcès et le 
boulevard de la Guyane).

      FOCUS      
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•  Réfection de l’éclairage public : mâts et lanternes led avec 
télégestion. 

•  Maintien de la “zone 30”.

•  Végétalisation avec la plantation d’arbres et la mise en 
place d’un arrosage automatique sur l’ensemble des 
espaces verts créés.

INCIDENCES SUR LES RIVERAINS
La circulation villa Marcès et rue Sacrot est interdite de 
7h30 du matin à 17h30 du lundi au vendredi, à l’exception 
des véhicules de secours qui ont un accès prioritaire à tout 
moment. Pour les riverains, l’accès aux garages est possible 
en dehors de ces horaires. Le stationnement est également 
neutralisé des deux côtés de la rue Sacrot (côtés pair et 
impair) pendant toute la durée des travaux. Attention : 
pendant la réalisation des structures de chaussée, la 
circulation est impossible 24h/24 à cause de terrassement à 
près de 80 cm de profondeur sur la largeur de la chaussée. 

SOYEZ INFORMÉS EN TEMPS RÉEL
Si les riverains sont tenus au courant régulièrement via des 
lettres d’information, les Saint-Mandéens peuvent aussi avoir 
accès à l’état d’avancement du chantier via le site de la Ville 
saintmande.fr/rubrique Notre cœur de ville, demain ? ou 
via une application gratuite HELLO TRAVAUX disponible en 
téléchargement.

POUR TOUTE QUESTION RELATIVE À CES TRAVAUX, N’HÉSITEZ 
PAS À CONTACTER LES SERVICES TECHNIQUES DE LA VILLE 
PAR MAIL : TECHNIQUES@MAIRIE-SAINT-MANDE.FR OU PAR 
TÉLÉPHONE 01 49 57 78 00.
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JULESTYL' 
NOUVEAU CHAUSSEUR À SAINT-MANDÉ 

J
ulestyl' a ouvert ses portes le 5 septembre 
dernier au 24 avenue du Général de Gaulle 
et se propose de chausser toute la famille, 

du 19 (bébé) au 46, été comme hiver.  

LE CHOIX DE SAINT-MANDÉ 
« On est installé à Paris depuis 1986 et on est 
chausseur de père en fils » indique d’emblée Patrice 
Boujdid, le gérant de la toute nouvelle enseigne 
saint-mandéenne. Autant dire qu’il en connaît un 
rayon ! À la tête de la boutique parisienne Tamaris, 
la marque leader en Europe affichant pas moins de 
600 références et plus de 2400 couleurs, Patrice 
Boujdid souhaitait s’implanter à Saint-Mandé. « On 
a une clientèle à Saint-Mandé et notre présence à 
plusieurs reprises à la boutique éphémère nous a 
montré qu’il y avait une forte attente ici » explique-t-
il. À l’affût d’un pas de porte disponible, Patrice s’est 
vu proposer par la mairie, la petite boutique entre 
Chichi mercerie et le CIC, en attendant un peu plus 
grand... « Dès le mois de juillet, nous avons fait des 
travaux d’aménagement pour que ça soit fonctionnel, 
grandement aidés par Valérie qui habite Saint-
Mandé depuis longtemps et qui s’est occupée de la 
boutique éphémère » dit-il aussi. 

MULTIMARQUES 
« Nous avons fait le choix à Saint-Mandé d’une boutique 
multimarques : Ugg, Crocs, Birkenstock… et Tamaris bien 
sûr, des marques synonymes de confort, de qualité et de 
durabilité. C’est un concentré de ce que nos clients peuvent 
trouver dans notre magasin à Paris. Et pour qu’ils aient un 
maximum de choix, on a conçu notre espace comme une 
“boutique manège” : on met tout en rayon au fur et à mesure 
et on fait tourner avec les nouveautés toutes les semaines » 
précise Patrice dans son habit de chef d’orchestre. Avec cette 
ambiance chaleureuse, les conseils de Valérie, les modèles 
tendances ou classiques sur les rayons, les clients affluent 
déjà, sûrs de trouver chaussure à leur pied. S’adressant à 
toute la famille, les chaussures vont du 19 (bébé) au 46. 
Quant aux prix, il y en a aussi pour toutes les bourses : de 
20 € pour des sandales à 400 € pour de magnifiques bottes 
en cuir. Avec la volonté de développer à Saint-Mandé à court 
ou moyen terme “l’esprit chaussures”, Patrice Boujdid en a 
encore sous le pied… À suivre forcément !

JULESTYL' 
24, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE
Tél 01 71 36 72 90
Ouverture : du lundi au samedi : 10h - 19h (fermé entre 13h et 14h) et le 
dimanche 10h - 13h

Chausseur de père en fils, Patrice Boujdid offre aux Saint-Mandéens un nouveau “shoesing”,
autrement dit un dressing exclusivement réservé aux chaussures. Rencontre. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

      CADRE DE VIE     
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L 
e tri des biodéchets, déjà en place dans 
les restaurants scolaires et les marchés 
alimentaires de Saint-Mandé, s’étend 

aujourd’hui à l’ensemble des Saint-Mandéens. 

LE TRI DES BIODÉCHETS 
Dans le cadre de la réduction des 
déchets et plus particulièrement 
du déploiement du tri à la source 
des biodéchets, Paris Est Marne 
& Bois installe petit à petit des 
Points d’Apport Volontaire 
(PAV) pour la collecte des déchets 
organiques des particuliers dans 
ses communes membres. Le 
14 octobre prochain, deux PAV 
seront installés à Saint-Mandé 
aux abords des marchés Tourelle 
et Alouette. Il s’agit d'équipements 
à la pointe de la technologie qui anticipent la prochaine 
obligation de tri au 1er janvier 2024, de ce type de 
déchets. L'objectif est de proposer aux habitants qui 
ne disposent pas de composteur en pied d'immeuble 
ou qui n’ont pas d'espace suffisant pour installer un 
lombricomposteur chez eux, une solution pour déposer 

leurs déchets de préparation de repas : épluchures, 
coquilles d’œufs, marc de café, restes alimentaires, 
aliments périmés… 
Pour rappel, des bacs mobiles étaient déjà mis à 

disposition des habitants 
les jours de marchés (4 fois 
par semaine) mais les PAV 
seront eux, accessibles en 
permanence. 

LES PAV
Pratique et facile d’accès, 
chacun des abri-bacs 
dispose de deux conteneurs 
de 120 litres. Ceux-ci sont 
sécurisés et s’ouvrent grâce 
à un code d’accès unique, 
après une rapide inscription 
sur le site https://app.

upcycle.org/pemb qui permet de lier son compte à un PAV 
géolocalisé à Saint-Mandé (voir encadré ci-contre). 
Les déchets organiques doivent être triés à domicile puis 
apportés au PAV le plus proche à l’aide d’un bio-seau qui 
peut être délivré gratuitement en contactant le Territoire 
au 01 48 71 59 13 ou sur environnement@pemb.fr.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

      CADRE DE VIE     

DES points d'apport volontaire À 
BIODÉCHETS INSTALLÉS À SAINT-MANDÉ

Le Territoire Paris Est Marne & Bois installera le 14 octobre prochain à Saint-Mandé 
deux points d’apport volontaire (PAV) pour la collecte des biodéchets 

aux abords des marchés Tourelle et Alouette. 

INSCRIVEZ-VOUS À PARTIR DU  
14 OCTOBRE !
Rendez-vous sur le site https://app.upcycle.
org/pemb  
1/ Sélectionnez “J’adhère pour composter !” 
puis acceptez la charte d’utilisation.
2/ Remplissez le formulaire et validez.

Le code à 5 chiffres apparaît et est 
envoyé automatiquement par email à 
l’adresse renseignée.



POLICE MUNICIPALE

      CADRE DE VIE     
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POLICE MUNICIPALE

UNE BRIGADE ÎLOTAGE 
pour plus de sécurité 

et de proximité
Depuis le 1er septembre, une brigade îlotage, placée sous l’autorité directe 

d’Éloïse Brasi, directrice de la Police municipale, a été mise en place. 

U 
ne brigade îlotage, composée de deux 
agents de la Police municipale, assurent 
désormais des missions de prévention et 
de sécurité au plus près des habitants, des 

commerçants et des établissements scolaires. 

GARANTIR LA SÉCURITÉ DE TOUS 
Après avoir mis en place en février 2021 une 
brigade propreté chargée de lutter contre les 
actes d’incivilité sur l’espace public, une brigade 
cynophile en juin 2022 composée d’un binôme 
humain et canin pour assister et sécuriser les 
fonctionnaires de police lors d’interpellations 
d’individus, la Ville déploie à présent une brigade 
îlotage. Proximité, prévention, sécurité, lutte contre 
les incivilités et contact direct avec la population 
sont au cœur du dispositif. « L’îlotage est une 
technique de surveillance qui permet de bien 
connaître son environnement et qui favorise la 
création de liens entre les policiers municipaux, 
les habitants d’une ville ou d’un quartier et les 
différents partenaires. C’est une mission de long 
terme qui demande une présence récurrente sur 
tout ou partie identifiée du territoire communal 
appelée îlot » précise Éloïse Brasi, directrice de la 
Police municipale de Saint-Mandé.

PROXIMITÉ, PRÉVENTION ET SÉCURITÉ
La principale mission de cette brigade est avant tout d’effectuer 
en permanence des patrouilles pédestres pour assurer la 
sécurité des biens et des personnes, régler les petits problèmes 
du quotidien, dénouer les conflits (médiation), établir des 
liens avec la population en étant directement auprès des 
commerçants (sécurisation des marchés, participation aux 
réunions avec les commerçants non sédentaires…) et des 
habitants. Parmi les missions, la gestion des stationnements 
abusifs, l’Opération Tranquillité Vacances, la lutte contre les 
incivilités, la prise de renseignements, la vérification des 
licences des débits de boissons… « Cet îlotage va permettre 
d’intervenir encore plus rapidement en coordination avec le 
Centre de Supervision Urbain (CSU) et les autres patrouilles 
présentes dans le secteur » explique Éloïse Brasi. Autre mission 
importante, la relation avec les établissements scolaires, 
là encore de manière à prévenir, détecter et résoudre les 
problèmes de sécurité. Les agents interviendront aussi dans 
le cadre de la prévention routière en milieu scolaire, lors des 
exercices incendies et seront garants des dispositifs anti-
attentats dans les bâtiments communaux (établissements 
scolaires, lieux de culte…).

POLICE MUNICIPALE
18 BIS CHAUSSÉE DE L’ÉTANG
24H/24 – 7 JOURS/7
TÉL. 01 49 57 78 39
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FENÊTRE SUR LE JAPON    
Éric Faye   

ÉDITIONS PHILIPPE 

PICQUIER

Le Japon est la planète 
habitée la plus proche de 
la Terre : pas facile, de 
prime abord, d'en saisir 
les codes, d’explorer 
ses facettes cachées, 

d’identifier ses tabous et ses obsessions. 
Des réalisateurs et écrivains nous ouvrent 
pourtant la voie pour comprendre ce 
monde si proche et si lointain.

LE GOÛT DU SAKÉ   
Yasujiro Ozu   

ARTE VIDÉO  

Le Goût du saké est 
l’un des récits les plus 
touchants et les plus 
personnels d’Ozu. 
Le cinéaste livre une 
nouvelle variation sur le 

passage du temps, l’évolution des mœurs 
et de la famille. Avec un regard désabusé, 
il dresse l’état des lieux du Japon des 
années 1960, entre disparition des valeurs 
traditionnelles et occidentalisation de la 
nouvelle génération.

SAKÉ 
Fabien Humbert  

HACHETTE PRATIQUE  

Voyagez à travers 
l’histoire culturelle de cet 
alcool millénaire, dont 
la richesse gustative et 
les codes de fabrication 
sont intimement liés à la 

culture japonaise.

JAPON GOURMAND, 
VOYAGE CULINAIRE AU 
PAYS DU SOLEIL LEVANT  
Laure Kié  

MANGO ÉDITIONS   

Ce livre aborde toutes 
les facettes de la 
culture gastronomique 
japonaise à travers 
des reportages, des 
recettes, des portraits et 
conseils de spécialistes, 

d’artisans et de passionnés. 

Sélectionnés  
pour vous
Dans le cadre des temps forts 
organisés autour du Japon,  
la médiathèque vous 
propose...

Et toque ! 

Ingrédients 
4 bananes mûres épluchées coupées 
en rondelles
4 cuillères à soupe de sucre roux 
(du rapadura ou du sucre de coco)
2 cuillères à soupe de miso rouge.

Préparation : 20 minutes
Congélation : 4 h  
Facile

1.   Mélangez dans un bol les rondelles de bananes avec le 
sucre roux jusqu’à ce qu’il soit complètement dissout. 

2.   Disposez-les ensuite sur une plaque recouverte de 
papier sulfurisé et placez-les au congélateur au moins  
4 heures.

3.   Mixez ensuite les bananes avec le 
miso, jusqu’à ce que le mélange soit 
homogène et servez-le sans tarder.

4.   À servir avec un café, un thé vert 
torréfié ou du rhum ambré.

DISPONIBLES À LA MÉDIATHÈQUE.

La recette du mois
SORBET À LA BANANE, AU SUCRE ROUX  
ET AU MISO* 

Le saviez-vous ?
Les bienfaits de la banane   
C’est le fruit de la forme !
Avec ses 90 Kcal aux 100 g et ses 19,7 % de glucides, 
elle apporte un coup de fouet immédiat. Riche en 
antioxydants, en minéraux (magnésium, potassium) et 
en vitamine B6, la banane est aussi un anti-stress 
naturel favorisant la concentration. Elle est une 
alliée pour la digestion, lutte contre l’hypertension 
et les anémies (riche en fer) et contribue à la bonne humeur ! 

Voici un sorbet à réaliser sans sorbetière. Le miso étant salé, il va renforcer le goût 
naturellement sucré de la banane. 

Recette tirée du livre IZAKAYA, la cuisine des bistrots japonais 
aux éditions Hachette, disponible à la Médiathèque. 

20   SAINT-MANDÉ MAG  Octobre 2023

*un condiment salé composé de pâte de soja fermenté.



  SAINT-MANDÉ MAG  Octobre 2023   21 

      CULTURE ET VOUS    

Cours d’initiation à 
l’histoire de l’art
20 séances 
d’octobre 2023 à 
juin 2024

09/10 ET 16/10 - 
19H30
Rome, Capitale 
des arts 
06/11 - 19H30
Léonard 
de Vinci : 
l’expérience de 
la peinture
CONFÉRENCE 
GRAND FORMAT
Par Éric Parmentier, 
historien de l’art

CRESCO
Programme, tarifs et 
inscriptions
01 71 36 81 16 - 
contactjvv@gmail.com
www.jeveuxvoir.net

17/10 - 14H30
Le Club des Amis de 
l’art lyrique 

Conférence opéra
Les héros de la 
Guerre de Troie 
à l’opéra
02/11 - 14H30
Turando de 
Puccini : la femme 
à la recherche d’un 
héros

SALLE DES 
CONFÉRENCES 
3, AVENUE DE LIÈGE 
Tarif : 15 € (10 € 
membre du club) – 
adhésion au club :  
25 €/an
Renseignements 
et réservations 
clubartlyrique@
laposte.net

17/10 - 20H30
COMPLET
Noa
MUSIQUE
CRESCO

19/10 - 20H
Dépisto Girl 
(lire page 27)

THÉÂTRE
CRESCO
Gratuit sur réservation 
à la billetterie

JUSQU’AU 19/10
Nathalie 
Lambeaux – 
David Bouré
EXPOSITION 
PEINTURE 
LE PATIO 
Entrée libre

scope
L’AGENDA DE VOS SORTIES

Marc-Antoine Feriaux et Robin Iff 
ont reçu le Grand Prix du film 
2023 pour une campagne de 
communication réalisée au profit 
de Médecins du monde. 

LA PASSION DE L’IMAGE
Après un DUT Métiers du 
multimédia et de l’Internet, puis un 
master à LISAA, l’Institut Supérieur 
des Arts Appliqués à Paris, Marc-
Antoine a trouvé sa voie dans le 
motion design, entendez par là le 
graphisme animé. Déjà lauréat en 
2021 des Mlle Pitch Awards & Co 
en signant une campagne au profit 
de la Fondation de l’Abbé Pierre, il 
renouvelle l’exploit, en duo avec 
Robin Iff, avec une nouvelle vidéo 
sur le thème : Médecins du monde 
soigne aussi l’injustice. 

DROIT AU COEUR
L’art de Marc-Antoine, c’est de 
nous toucher au cœur. En 36 
secondes, le choc des images, les 
mots choisis nous interpellent, 
nous captivent. « On pourrait juste 
lui donner une couverture, (…) on 
pourrait juste soigner leurs maux, 
on pourrait… mais on ne le fera 
pas. Non. On fera plus (…) ». 
La vidéo s’achève sur la promesse 
d’un combat qui sera mené : « On 
pourrait juste soigner les 
conséquences mais on soignera la 
cause ». Le clip est actuellement 
diffusé sur France 2, France 5, 
Euronews… et représentera 
l’association pendant un an. 

COUP DE PROJECTEUR SUR…

MARC-ANTOINE 
FERIAUX

LES TARIFS CRESCO

 Cat. A  Cat. B Cat. C Cat. D 

Plein Tarif 26 € 21 € 10 € 

Tarif réduit 18 € 16 € 8 € 
5 €

CYCLE  
JAPON
08/10 
L’INSTANT CINÉ

11H 
Mon voisin 
Totoro (à partir 
de 5 ans) 

14H Akira 

16H30 

Battle royale

18H30 
Une affaire 
de famille 
CRESCO
Tarif D 

10/10 
TEMPS FORT

Nagasaki 
(lire page 22)
THÉÂTRE 
CRESCO
Tarif B

JUSQU’AU 
10/11
Marc Bergère
Saisir le temps
EXPOSITION  
ARTS PLASTIQUES
CRESCO
Entrée libre

07/11 - 20H30
PLAY
Ballet du 
chorégraphe 
suédois Alexander 
Ekman 
MICRO-FOLIE – CINÉ 
BALLET
CRESCO
Gratuit sur réservation 
à la billetterie

JUSQU’AU 
15/12
L’œil du 
climat
La France face 
au changement 
climatique
Météo France et GÉO 
se sont associés en 
2022 pour lancer 
la deuxième édition 
d’un grand concours 
photo, en partenariat 
avec la fondation 
GoodPlanet, sur 
le thème “Le 
changement 
climatique en 
France”. Les 
photographes étaient 
invités à partager 
leurs plus belles 
images illustrant le 
réchauffement de 
notre climat. Venez 
les découvrir sur les 
grilles extérieures 
du siège de Météo-
France et de l'IGN (le 
long de l'avenue de 
Paris et de l'avenue 
Pasteur). 

IGN INSTITUT 
NATIONAL DE 
L’INFORMATION 
GÉOGRAPHIQUE ET 
FORESTIÈRE
73, AVENUE DE PARIS
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nagasaki
Le livre d’Eric Faye 

adapté au théâtre par Olivier Cruveiller

G
rand prix du roman de l’Académie Française 
en 2010, Nagasaki a été traduit en plus de 
vingt langues, adapté en roman graphique et 
aujourd’hui mis en scène au théâtre.   

L’AUTEUR, ÉRIC FAYE    
Le livre s’inspire d’un fait divers survenu à Fukuoka au 
Japon. Cinquantenaire célibataire, Shimura-san mène 
une vie bien réglée dans la banlieue de Nagasaki jusqu’à 
ce qu’il constate que des objets se sont très légèrement 
déplacés chez lui, que de la nourriture disparaît… 
Fantôme, hallucinations ? Grâce à une webcam, la vérité 
se fait jour : une femme habite clandestinement chez lui, 
depuis un an...

Comment avez-vous eu vent de ce fait divers ? 
Est-ce le point de départ de votre livre ?

Éric Faye : Je rentrais d’un voyage au Japon. C’était en 
2008. Je travaillais comme journaliste à l’agence Reuter 
et je suis tombé sur cette brève, en anglais, qui m’a 
bouleversé et donné des envies d’écriture…
Le point de départ et c’est tout, car je n’ai pas cherché à 
en savoir plus sur les suites de ce fait divers. Je voulais 
laisser mon imagination travailler, mon propre univers 
s’en emparer.

Qu’est-ce qui vous a donné envie d’en faire un 
roman ?

Ce fait divers m’a semblé être un bon tremplin pour 
évoquer les formes contemporaines de la solitude, la 
“solitude dans la foule” des grandes métropoles, dans 
une société très concurrentielle où chacun doit être 
efficace… J’ai fait de l’homme un “conformiste” et de la 
femme une “rebelle”. 
J’ai par ailleurs un attachement particulier aux lieux où 
j’ai grandi, vécu. C’est pourquoi cette histoire d’intrusion 
m’a touché. Et puis ce fait divers est tellement incroyable 
qu’il dépasse l’imagination du romancier. Le réel avait 
su être plus romanesque que l’imagination et j’ai voulu 
lui rendre hommage. Par moi-même, je n’aurais pas 
osé concevoir une telle cohabitation d’un propriétaire 
et d’une intruse pendant un an. Cela m’aurait paru 
impossible, si peu crédible !

Comment s’est passée la rencontre avec Olivier 
Cruveiller qui a adapté votre livre au théâtre ?

Olivier a contacté mon éditeur et m’a invité à un 
spectacle qu’il avait monté dans un théâtre de la 
Cartoucherie. J’ai aussitôt aimé son jeu d’acteur, sa voix 
et tout ce qu’il en tirait, son humour, et j’ai senti que 
mon roman était en de bonnes mains. 

Oliver Cruveiller porte sur les planches le livre du Saint-Mandéen, Éric Faye, Nagasaki. 
La pièce sera jouée à Cresco le 10 octobre prochain. 

Rencontre avec l’auteur et le metteur en scène.

PORTRAIT
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LE METTEUR EN SCÈNE,  
OLIVIER CRUVEILLER
Comment avez-vous découvert ce livre et 
comment s’est produit le déclic d’en faire une 
pièce de théâtre ? 

Olivier Cruveiller : J’ai découvert le livre d’Éric Faye, 
Nagasaki sur le conseil d’un ami. En le lisant, j’ai 
immédiatement senti la matière théâtrale à l’état brut. 
Le livre en lui-même fournissait tout. Il y avait très peu 
de choses à adapter.  Simplement déplacer certains 
passages tout en gardant les situations.

Vous avez pris contact avec l’auteur et vous lui 
avez exposé votre souhait d’en faire une pièce ? 

J’ai tout simplement appelé son éditeur. On a échangé 
des mails et Éric est venu voir une pièce dans laquelle je 
jouais. Et il m’a fait confiance.

Et ensuite ?

La période de confinement m’a permis de me plonger 
dans le texte, d’étudier les personnages. Cet homme 
tout d’abord, enfermé dans ses habitudes étriquées, 
et puis cette femme, qui finalement, a une histoire 
très riche. D’ailleurs, comme il y a des retours dans le 
passé, le personnage féminin est interprété par deux 

comédiennes de deux âges différents, c’est l’originalité 
de l’adaptation.

Quelle est la “morale” de cette histoire ? Que 
souhaitez-vous faire passer comme message ?

Ce n’est pas un documentaire sur la société, il y a 
suffisamment de médias qui s’en chargent ! Le théâtre, 
c’est l’ailleurs et l’autrefois, c’est la distance qui 
permet de se poser des questions. Il y a dans cette 
relation ratée quelque chose de Claudélien. Deux 
personnes auraient pu vivre ensemble mais le monde, 
la vie, l’ignorance, le repli sur soi séparent ceux qui 
pourraient s’aimer. Pour moi, le théâtre et la poésie 
sont les principaux vecteurs des sentiments humains et 
font écho à nos propres vies.

C’est une première à Saint-Mandé ?

Non, la pièce a déjà été jouée à la Cartoucherie de 
Vincennes début janvier au théâtre de l’Epée de Bois, 
mais j’ai hâte de commencer les répétitions à Cresco. 
J’ai fait appel à Barthélémy Fortier qui connaît bien 
Cresco, pour participer à la mise en scène, notamment 
pour la scénographie. Il a une esthétique et une 
approche de la lumière, avec son compère Nino 
Vallette, très fine et pertinente. 

NAGASAKI 
UN LIVRE D’ÉRIC FAYE 
ADAPTATION AU THÉÂTRE 
OLIVIER CRUVEILLER

CRESCO

MARDI 10 OCTOBRE – 20H30
LA REPRÉSENTATION SERA 
SUIVIE D’UNE DISCUSSION EN 
BORD DE PLATEAU.
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L’ÉGLISE SAINT-LOUIS : 
UNE JEUNE CENTENAIRE 

Classée monument historique, l’église voisine de Saint-Mandé est un lieu remarquable 
pour son architecture et ses décors. Après l’extérieur, c’est à présent une phase de travaux

de restauration intérieure qui vient de s’ouvrir n’empêchant pas 
les festivités liées à l’entrée dans son centenaire. 

LA CONSTRUCTION DE L’ÉDIFICE  
Après la création du quartier de la Prévoyance, à 
Vincennes en 1847, il fallut attendre longtemps pour 
le doter d’une école et d’une église. Ce n’était pas 

financièrement chose facile… Ce n’est que durant la 
période de 1908 à 1920, au cours de laquelle le cardinal 
Amette, archevêque de Paris, entreprit la construction de 
cinquante églises, que l’on vit affluer les premiers dons. 
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Entre autres, l’abbé Fleschelle, curé de Clamart, reçut 100 000 
francs de généreux donateurs anonymes en souvenir de leurs 
parents, anciens industriels établis à Vincennes et 200 000 
francs du comte et de la comtesse de Malval. Cela permit 
d’envisager la réalisation d’une nouvelle église placée sous 
l’invocation de Saint-Louis de Vincennes, en souvenir du 
dernier roi croisé qui aimait tant cette région. Le terrain choisi 
par Mgr Lapalme, adjoint du cardinal Amette, est à la limite 
des deux communes de Vincennes et Saint-Mandé (à deux 
pas du groupe scolaire de la Tourelle). Après plusieurs ventes, 
il deviendra la propriété de l’Union diocésaine de Paris. Pour 
la construction, le jury choisit le projet de Messieurs Droz 
et Marrast, deux jeunes architectes audacieux… Le chantier 
débuta en 1914.

LE PARTI-PRIS ARCHITECTURAL
Si l’ensemble s’inspire du style néo-byzantin, les matériaux 
employés pour la construction par Jacques Droz (1882–1955) 
et Joseph Marrast (1881–1971) sont résolument modernes. La 
structure de l’église est en béton armé et le remplissage est 
réalisé en meulière, parcouru par endroits d’un appareillage 
de briques rouges réservé aux encadrements des baies 
ainsi qu’aux châssis, marquant à l’extérieur, l’emplacement 
intérieur des arcs. L’intérieur se compose d’une vaste salle 
en croix grecque, surmontée de grands et beaux arcs de 
béton qui se coupent dans leur partie haute. Le plan et la 
structure sont bien étudiés, malheureusement, 
l’église est très sombre : elle n’a presque pas 
d’ouvertures et est éclairée uniquement par 
des cabochons de couleur.
Le chantier s’achèvera en 1924. Classée 
monument historique depuis le 10 septembre 
1996, elle est une des rares églises de cette 
époque en France, entièrement conservée. 

LES TRÉSORS INTÉRIEURS
L’église est l’écrin d’une profusion d’œuvres 
d’artistes, soucieux de s’inscrire dans des 
techniques oubliées et ici renouvelées : 
fresques de Maurice Denis (Les Béatitudes), 
membre fondateur des Ateliers d’art sacré et 
d’Henri Marret à qui l’on doit le Chemin de 
croix, céramiques de Maurice Dhomme qui 
a réalisé la chaire, la clôture du chœur et 
les stalles, ferronneries de Raymond Subes, 
sculptures de Carlo Sarrabezolles et Armand 
Boutrolle, verrières mariant le béton et le 
verre… autant d’œuvres uniques complétées par un orgue 
conçu par le facteur Danis Lacorre.

LA RESTAURATION
L’utilisation encore mal maîtrisée du béton, les dégâts causés 
par les pollutions internes et externes sur la stabilité des 

décors peints suite aux infiltrations, commençaient 
à mettre en péril l’édifice et ses trésors ; aussi, 
l’Association Diocésaine de Créteil qui en est 
propriétaire a-t-elle initié un projet de restauration 
globale. Commencés en 2012, les travaux 
s’échelonneront jusqu’en 2025-26. L’estimation du 
montant des travaux encore à réaliser se chiffre à 
3,6 millions d’euros.  
Les travaux extérieurs étant achevés, la phase 
de restauration intérieure vient de s’ouvrir. 
Elle a été découpée en trois phases. Première 
phase préliminaire : la protection de l’orgue, la 
restauration de l’entrée et de la façade Ouest. 
Deuxième phase : le clos couvert (toit, clocher, 
murs) mis hors d’eau, et enfin troisième et dernière 
phase : l’intérieur avec la restauration du bas-côté 
Sud et du baptistère, puis du bas-côté Nord, et 
pour finir de la nef, du chœur, de la sacristie ainsi 
que la mise en accessibilité de l’église et de son 
sous-sol. « Soutenue par la DRAC, la Région Île-
de-France, les Villes de Saint-Mandé et Vincennes 
et la Fondation du Patrimoine, la Paroisse lance 
aussi un financement participatif où chacun 
peut contribuer au renouveau de ce haut-lieu 
de rayonnement culturel et spirituel » précise le 

Père Arnaud, curé de 
l’église Saint-Louis 
de Vincennes (et de 
l’église Notre-Dame de 
Saint-Mandé). 

1924 – 2024 : 100 ANS
Pour fêter ce 
centenaire, un premier 
rendez-vous La nuit de 
Saint-Louis est donné 
afin de découvrir ce 
lieu parfois méconnu. 
Mise en lumière de 
l’église et temps 
musicaux, présentation 
des œuvres et du défi 
de la restauration 
en cours sont au 
programme. Venez 
nombreux !

LA NUIT DE SAINT-LOUIS 
JEUDI 12 OCTOBRE DE 20H30 À 22H
22, RUE FAYS - VINCENNES
Entrée libre
Informations : paroisse.slv94@gmail.com
Aider à la restauration de l’église : www.sldv.fr

Source : Dossier mécénat, Depuis 1000 ans Saint-Mandé de Maurice-Émile Giard.
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UNE JOURNÉE POUR EN PARLER 
En parler, c’est prévenir à temps. C’est le but de la 
journée du 19 octobre lors de laquelle différents rendez-
vous sont organisés :

• De 15h à 19h : stands prévention tenus par La Ligue 
Contre le Cancer, l’équipe de prévention de la CPAM 94, 
le Centre Régional de Coordination des Dépistages des 
cancers (CRCDC) du Val-de-Marne et l’HIA Bégin. Des 
médecins répondront individuellement aux questions 
des visiteurs. Entrée libre.

• De 20h à 22h : spectacle Dépisto Girl suivi d’un 
échange avec le corps médical. Spectacle GRATUIT sur 
réservation (places limitées) sur le site de la Ville  
www.saintmande.fr (rubrique Saison culturelle). 

CRESCO
4, AVENUE PASTEUR

J
eudi 19 octobre, la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé Autour du Bois organise 
une journée dédiée à la prévention du cancer du 
sein à Cresco. 

PRÉVENIR, C’EST GUÉRIR
En 2021, seule la moitié (50,6 %) des femmes concernées 
ont participé au dépistage. Pourtant, 1 femme sur 8 
risque d’être touchée. Se faire dépister, c’est pouvoir 
repérer d'éventuelles anomalies à un stade précoce, 
ce qui permet de prévenir l'apparition de symptômes. 
Détecté tôt, le cancer du sein est guéri dans 90 % des 
cas. Remboursé à 100 %, le dépistage doit être fait tous 
les deux ans, dès 50 ans. Par ailleurs, dès 25 ans, et 
tout au long de la vie, un suivi gynécologique avec une 
palpation par un professionnel de santé est recommandé 
une fois par an.

PARCOURS D’ATELIERS À LA PARENTALITÉ  “Les mille premiers jours” 
On ne naît pas parent, on le devient ! Sessions de 5 séances animées par  
Guillemette Redier-Gaigneux, psychothérapeute et conseillère familiale à la Maison de la Famille.
Dernière séance le 7 octobre. 
EMAIL : REDIERGAIGNEUX@GMAIL.COM • SITE : REDIERGAIGNEUX.WORDPRESS.COM • TÉL. 06 95 17 59 27

UNE JOURNÉE DÉDIÉE À LA 
PRÉVENTION DU CANCER DU SEIN

LES CONSEILS DE L’ÉQUIPE SANTÉ 

ATELIER DES PARENTS
Comment utiliser les huiles 
essentielles en toute  
sécurité ? 
Animé par Myriam Bailly, 
olfactothérapeute 

Samedi 14 octobre de 10h30 à 12h

CONFÉRENCE
Comment accompagner nos 
enfants dans les changements 
de vie ?  
Animée par Guillemette Redier-Gaigneux, 
psychothérapeute   

Mardi 17 octobre de 20h à 22h

8, PLACE LUCIEN DELAHAYE 
Sur inscription au 01 49 57 91 46 (97 24) ou par
mail : maison-de-la-famille@mairie-saint-mande.fr

Les rendez-vous de la
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INSCRIPTIONS AU SERVICE SENIORS TOUS LES MARDIS MATIN DE 9H30 À 12H. 
ÉNORA EST À VOTRE ÉCOUTE AU 01 49 57 78 04 – SENIORS@MAIRIE-SAINT-MANDE.FR
INSCRIPTIONS ET ACTIVITÉS HORS VACANCES SCOLAIRES.

Atelier informatique 
MARDI 10 OCTOBRE À 14H
Comment créer ma demande de 
logement social ?

MARDI 7 NOVEMBRE À 14H
L’importance d’un mot de passe sécurisé
Cresco - Salle informatique 
GRATUIT (8 PERSONNES MAX)

Musée de la Toile de Jouy 
et Maison littéraire  
de Victor Hugo
JEUDI 12 OCTOBRE 
SORTIE PAYANTE (30 PERSONNES MAX)

LOISIRS ET ACTIVITÉS

        POUR NOS SENIORS

PROGRAMME COMPLET SUR  
SAINTMANDE.FR 
(ACTUALITÉ – SENIORS)

Découverte du Flamenco
LUNDI 16 OCTOBRE À 13H30
Cresco
PAYANT (10 PERSONNES MAX)

Restaurant Cuisine de Perle
MARDI 17 OCTOBRE À 12H
PAYANT (20 PERSONNES MAX)

De nombreuses activités sont proposées 

du lundi au vendredi ainsi que des sorties 

pour découvrir, apprendre, partager et tout 

simplement passer un bon moment.

DES ACTIVITÉS ET DES SORTIES  
POUR DÉCOUVRIR ET PARTAGER

INSCRIPTIONS 
POUR LES 
COFFRETS DE NOËL
Le CCAS organise la remise 
d'un coffret de Noël à 
destination des Saint-
Mandéens non imposables de 
65 ans et plus.
Jusqu'au 20 octobre 2023 
auprès du CCAS
10, place Charles Digeon
Le lundi de 13h30 à 18h
Du mardi au jeudi de 8h45 à 
12h et de 13h30 à 18h
Vendredi : fermeture à 17h
Pensez à venir avec votre avis 
de NON IMPOSITION et avec un 
justificatif de domicile. 

DES ACTIVITÉS DU  
LUNDI AU VENDREDI

Jeux de société
LES VENDREDIS DE 13H45 À 15H30
Ludothèque – Maison de la Famille
GRATUIT (18 PERSONNES MAX) 

Marche nordique
LES MERCREDIS DE 9H À 10H
Prévoir son matériel
Rendez-vous à côté du manège derrière la 
Mairie 
GRATUIT (15 PERSONNES MAX)

Mémo-art
LES 1ER ET 3E JEUDIS DE 15H À 16H
Atelier-jeux de mémorisation à partir 
d’œuvres d'art, visites virtuelles de musées… 
Cresco
GRATUIT (8 PERSONNES MAX)

Chant
LES MARDIS DE 10H30 À 11H30
Cresco
PAYANT (20 PERSONNES MAX)

Cours d’anglais intermédiaire
LES LUNDIS À 15H30
Cresco
PAYANT (10 PERSONNES MAX)

Danse en ligne
LES VENDREDIS À 14H30 (débutants) ET 
15H30 (intermédiaires)
Cresco
PAYANT (12 PERSONNES MAX)

Force et équilibre
LES MARDIS DE 15H À 16H
La suite Coaching – 20 rue de Bérulle
PAYANT (8 PERSONNES MAX)

Gymnastique douce  COMPLET

LES JEUDIS DE 9H À 10H
Salle omnisports – rue Mongenot
GRATUIT (12 PERSONNES MAX)

Couture
LES JEUDIS DE 10H À 12H
Cresco
PAYANT (6 PERSONNES MAX)
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DE FUTURS COMPÉTITEURS POUR 
UNE ANNÉE OLYMPIQUE

Les activités sportives ont repris lundi 11 septembre et, c’est avec la volonté d’encourager les futurs
compétiteurs de la nouvelle saison que vous sont ici présentés les champions de la saison 2022-2023 
qui ont mis la Ville de Saint-Mandé et La Saint Mandéenne à l’honneur en France et à l’international.

INFOS ET INSCRIPTIONS EN LIGNE SUR WWW.LASAINTMANDEENNE.FR OU À L’ACCUEIL DE L’ASSOCIATION, CRESCO, 4 AVENUE PASTEUR 
DU LUNDI AU JEUDI DE 10H À 12H ET DE 14H À 17H. TÉL. 01 46 82 85 02. 
COURRIEL : MESSAGERIE@LASAINTMANDEENNE.FR  SUIVEZ L'ACTUALITÉ DE LA SAINT-MANDÉENNE • @LASAINTMANDEENNE

LA SAINT-MANDÉENNE EST FIÈRE DES RÉSULTATS DE SES CHAMPIONS ET MET TOUT 
EN ŒUVRE POUR QUE CETTE ANNÉE OLYMPIQUE MOTIVE TOUS SES COMPÉTITEURS.

ESCRIME VIET VO DAO NATATION

Anaïs, triple médaillée nationale FSCF, 3 records 
nationaux FSCF, meilleure performance régionale 
et 2e meilleure performance française de la saison 
au niveau national FFN. Au total, l’équipe natation 
a obtenu 55 médailles et trois records nationaux 
à la finale nationale FSCF de Nice ainsi que trois 
sélections : Thomas, Clara et l’entraîneur Johan 
(photo ci-contre) ont représenté la France aux jeux 
internationaux FICEP FISEC à Dunkerque.

Matthieu, 
3e de la Ligue 

Île-de-France Est

Vincent (1er sur la photo) et 
Romain (5e sur la photo) 3e 
ex-aequo au Championnat 
Val-de-Marne.

Milan (au centre), 3e au Championnat 
de France des arts martiaux 
vietnamiens entouré d’Emmanuel et 
Amar, ses entraîneurs.  
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EN OCTOBRE 

 VENDREDI 6 
12h30 
Repas à la Maison 
de la famille*

15h
Atelier créatif : l’art 
d’utiliser les restes

 LUNDI 9  
15h 
Techniques du 
cinéma / Tarot / 
Belote

16h 
Cinéma animé

 MERCREDI 11 
13h50 
Sortie dans Paris : 

cérémonie du thé 
(10 €)

 JEUDI 12
10h 
Éveil 
musculaire 
(gr. A)

14h30 
Déclic : 
paréidolie

 VENDREDI 13
15h 
Rummikub / 
Scrabble en 
duplicate

16h30 
Mot de passe

 LUNDI 16
14h45 
Atelier créatif
15h 
Récital chant et 
guitare 

16h30 
Yoga sur chaise

 MARDI 17
12h30 
KINTARO 
restaurant 
japonais à 
Vincennes (table 
d’hôtes)

 JEUDI 19
10h 
Éveil musculaire 
(gr. B)

 VENDREDI 20
15h 
Équilibre et 
orientation

 LUNDI 23
15h 
Questions pour 
des champions / 
Tarot / Belote

 JEUDI 26
14h30 
Origami

 VENDREDI 27
15h 
Rummikub / 
Scrabble en 
duplicate

 MERCREDI 8 
12h30 
Table d’hôtes

*Chacun apporte une 
entrée, un plat, un 
fromage, un dessert ou 
une boisson à partager. 
Inscription auprès de 
Claire par SMS avec 
la nature de votre 
participation.

Plus de détails sur  
www.
passerelle94160.fr  
Contact adhésion  
06 81 97 58 73

 LUNDI 30 
14h45 
Atelier créatif

15h 
Jean de La 
Fontaine et 
Nicolas Fouquet 
(exposé)

EN 
NOVEMBRE

 VENDREDI 3
12h30 
Repas à la Maison 
de la famille*

 LUNDI 6  
15h 
Ma Dolto 
(exposé) / Tarot

La Passerelle de Saint-Mandé

CaféComptines 
Inscriptions : cafecomptines@cafediabolo.fr
Lundis 9 octobre et 6 novembre  
de 9h45 à 10h45

Cafécuisine de Lusitanie 
Inscription obligatoire
Samedi 14 octobre à 17h

CaféSoutien Scolaire
Élémentaire, collège et lycée du mardi au jeudi.
Inscriptions et informations :  
soutienscolaire@cafediabolo.fr

Cafédiabolo
Maison de la famille (3e étage)
8, place Lucien Delahaye
Infos et inscriptions :  
cafediabolo@gmail.com ou au 07 81 40 77 30
www.cafediabolo.fr

Cafédiabolo
LES RENDEZ-VOUS DE LA SOCIÉTÉ 
SAINT-MANDÉENNE D’HISTOIRE

Construit entre 1862 et 1865 par 
l'architecte Naissant et l'entrepreneur 
de maçonnerie Soudieux, l'Hôtel de 
Ville de Saint-Mandé a évolué au fil du 
temps. Agrandi, rénové, manquant de 
disparaître lors de l’incendie de 1989, il a 
aujourd’hui une belle histoire à raconter.

Après un retour sur les différents Hôtels 
de Ville qu’a connu Saint-Mandé, nous 
(re-) découvrirons les différents éléments 
de décors et d'architecture encore en 
place qui s'imbriquent, parfois avec 
génie, parfois avec surprise, dans un 
ensemble hétéroclite, illustrant les quatre 
périodes de construction qui composent 
ce surprenant édifice public.

Samedi 14 octobre à 11h
Intervenant : Matthieu STENCEL, Président de la Société  
Saint-Mandéenne d'Histoire

INSTITUT LE VAL MANDÉ • 7, rue Mongenot
Tarif : 5 € / Gratuit pour les adhérents
www.histoire-saint-mande.org

Conférence

Les dessous de l'Hôtel de Ville  
de Saint-Mandé 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
D’ÉQUITATION
Bravo à deux cavalières saint-mandéennes pour 
leurs très beaux résultats dans la discipline 
“Complet d’équitation – Championnat CCE 
Équipe Amateur 4”.
•  Charlotte Ajjan Vaas : 1ère place (Championne 

de France)
• Anthéa Dubois Aganian : 3e place 
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NOTRE CLUB DE HANDball LABELLISÉ

LE PRINCIPE DE LABELLISATION 
Depuis de nombreuses années, la FFHandball a déployé 
un dispositif de labellisation des clubs engagés dans la 
mise en place d’écoles de handball et d’écoles 
d’arbitrage. Afin de prendre en compte l’ensemble des 
offres de pratiques proposées au sein de la Fédération 
ainsi que les domaines rattachés au concept du “mieux 
vivre ensemble”, un dispositif innovant de labels a été 
créé. Les objectifs : permettre aux clubs d’être valorisés 
et reconnus dans les domaines où ils sont performants, 
offrir des pratiques encadrées par des personnes 
formées, favoriser l’ancrage des clubs dans leur 
environnement et concourir à la structuration et au 
développement des clubs entre autres. Neuf labels ont 
été créés : Intégrité/Citoyenneté – Club formateur – 
Arbitrage – Féminisation – BabyHand – Hand à 4 – 
BeachHand – HandFit et HandEsemble. Sur ces neufs 
labels, l’AS Saint Mandé en obtient quatre.

L’AS Saint-Mandé Handball vient d’obtenir quatre labels valorisant ainsi le travail du club 
et son engagement dans le milieu associatif sportif de notre commune. 

LES LABELS DE L’AS SAINT-MANDÉ
Gage de qualité, symbole de la performance sociale du club 
et de l’investissement de ses bénévoles et professionnels, 
quatre labels ont été décernés à notre club saint-mandéen. 
• Le label Intégrité/Citoyenneté qui récompense le club 
pour ses actions de lutte contre la violence et les 
incivilités et pour ses actions spécifiques au service de la 
jeunesse,
• Le label Club formateur qui valorise le club pour ses 
actions de détection et de formation des jeunes talents,
• Le label Arbitrage qui pointe les actions du club au 
service de tous les acteurs de l’arbitrage,
• Le label BabyHand pour la création d’une section pour 
les tout-petits depuis 2015. 
Rappelons d’ailleurs que l’école a reçu l’an dernier le 
label OR (baby hand 5/10 ans), la plus haute distinction 
pour une école de hand. Seuls 8 sur 32 clubs du Val-de-
Marne ont obtenu ce label en 2022.

AS SAINT-MANDÉ HANDBALL 

Championnat de France - Saison 2023/2024
Pour cette saison en Nationale 2, les Orange et Bleu se déplaceront en Bretagne et Normandie et joueront aussi en région parisienne.
Prochaines rencontres à Saint-Mandé au gymnase Benzoni – 21h :
• Samedi 7 octobre contre Saint-Nazaire  • Samedi 14 octobre contre Granville • - Samedi 28 octobre contre Rueil
Venez nombreux les encourager !
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4e ÉDITION DES ASSISES  
DE LA PROTECTION ANIMALE

A
u programme de cette journée intitulée 
“Sommes-nous toujours de bonne compagnie 
pour nos animaux ?”, un nouveau regard 
bienveillant porté par des experts et 

spécialistes sur “la maltraitance passive” vis-à-vis 
du chien, chat, cheval et NAC.*  

ÉCHANGES ET DÉBATS 
Ce samedi 14 octobre promet d’être une journée riche 
en échanges et en réflexion autour de la maltraitance 
passive. En effet, quatre tables rondes seront animées 
sur ce sujet par les docteurs vétérinaires Laetitia 
Barlerin et Jean-Michel Michaux, un grand témoin, la 
philosophe et auteure, Audrey Jougla (marraine et 
maîtresse de cérémonie) et une quarantaine 
d’intervenants, parmi les plus connus : les Docteurs 
vétérinaires Claude Béata, Norin Chai, Hélène Gâteau, 
Alexandre Balzer et Fabienne Delfour, docteure en 
éthologie et chercheure. Aussi, une trentaine 
d’exposants en relation directe avec le sujet traité et 

Saint-Mandé accueillera, samedi 14 octobre,
la 4e édition des Assises de la Prévention Protection Animale, 

organisée par l’Arche des Associations, en partenariat avec la Ville.

neuf dédicaces d’ouvrages récemment parus viendront 
compléter cette journée.

AU PROGRAMME
Jean-Philippe Darnault, président de l’Arche des 
Associations et adjoint au Maire ouvrira cette 4e édition et 
présentera les temps forts de la journée lors desquels 
seront abordés, entre autres, les thèmes suivants :
présentation du DU éthique et bien-être animal, la 
maltraitance passive par ignorance, la relation homme/
chien passée au crible, l’humain vu par le chien, l’anxiété 
de la séparation, la solitude, le manque d’exercice (et les 
solutions !)… Chaque intervention sera suivie d’un temps 
laissé au public pour poser des questions.
Venez donc nombreux à cet événement !
Programme complet sur www.arche-association.fr 

SAMEDI 14 OCTOBRE DE 10H À 18H30
HÔTEL DE VILLE DE SAINT-MANDÉ • 10, Place Charles Digeon
Entrée : Don libre à partir de 2€ au profit de l’Arche des 
Associations

PROTECTION ANIMALE 

*nouveaux animaux de compagnie (oiseaux, reptiles, batraciens, rongeurs, poissons…)
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Ensemble pour 
l’Alternance à Saint-
Mandé, mouvement 
présidentiel majoritaire

L’intérêt Général, c’est de 
proposer des prestations de 
qualité à Saint-Mandé !
Chers Saint-Mandéens, 

A  vant toutes choses, et à l’heure où nous 
écrivons ces lignes, le 26/09/2023, 
notre groupe espère que vous avez 

passé de bonnes fêtes des pommes et 
du miel et une bonne rentrée scolaire et 
universitaire pour les plus jeunes.   

Nous espérons que l’engagement de la 
ville et du département pour l’extra et le 
périscolaire sera maintenu voire amplifié 
au cours de l’année 2023/2024. Les 
investissements pour l’école et le collège 
sont une priorité. Au-delà du bâti et de la 
mise en œuvre du plan gouvernemental 
d’isolation de nos écoles, nos jeunes doivent 
continuer à bénéficier de sorties scolaires, 
de matériel performant, et d’une politique 
d’échange vigoureuse en s’appuyant 
notamment sur nos précieux jumelages. 

À l’approche du conseil municipal du 11 
octobre prochain, le Maire a proposé un 
nouveau règlement pour l’occupation 
du domaine public déjà adopté en 
commission. Nous nous réjouissons d’avoir 
enfin un règlement général pour administrer 
l’occupation du domaine public.

Ce règlement est largement inspiré du 
règlement parisien voulu par Anne Hidalgo. 
Il comporte des dispositions qui vont 
dans le bon sens comme une exigence de 
qualité pour les terrasses, étalages et les 
devantures. Toutefois, nous sommes très 
sceptiques sur les modalités d’application 
de ce nouveau règlement qui rentrera en 
vigueur dès son adoption par la majorité 
municipale conduite par le Maire. Ce 
règlement prévoit en effet plusieurs 

dispositions inadaptées pour notre ville. 

Nous saluons la mise en place d’une 
bande piétonne pour les personnes 
à mobilité réduite garantie qui sera 
prioritaire sur l’activité économique 
(terrasses et étalages). Mais nous pensons 
que l’amplitude de cette bande aura un 
impact fort pour tous nos commerçants 
qui devront manifestement réduire voire 
supprimer leurs terrasses et nous aurions 
souhaité une discussion éclairée en 
amont. En absence d’étude d’impact d’une 
telle mesure, nous sommes réticents à 
adopter ce règlement. 

Il faut noter aussi que le nouveau règlement 
contient des possibilités de dérogations 
à la discrétion du Maire. C’est pourquoi, 
nous demandons la mise en place d’une 
commission pluraliste et transparente 
pour l’attribution des autorisations 
d’occupation du domaine public.

Enfin et comme vous avez pu le constater, 
votre taxe foncière a fortement augmenté 
et nous espérons qu’en cette période 
d’inflation galopante, le Maire nous 
proposera enfin une baisse des taux de la 
taxe foncière pour le budget 2024 ou, à tout 
le moins, un service rendu à la population 
plus qualitatif. Affaire à suivre…

Au plaisir de vous croiser et d’échanger 
avec vous dans nos commerces, nos rues, 
nos cafés et sur les réseaux sociaux.

Très cordialement,

Léna Etner, Pierre Loulergue,
Stéphane Robin

Facebook : Lena Etner 
Twitter @EtnerLena 
Instagram: lenaetnerEnsemble 
Email: lenaetner@yahoo.fr 
TikTok @lenaetner

Saint-Mandé respire 

Déni de démocratie  
au conseil municipal  
de Saint-Mandé 

L
es élus d’opposition ont exprimé 
à plusieurs reprises, en conseil 
municipal et dans ces colonnes, 

le souhait d’avoir un véritable débat 
démocratique et d’être informés des 
décisions majeures prises par la majorité 
municipale avant qu’elles ne soient mises 
en œuvre. 

En effet, certains projets structurants, 
récents ou à venir, menés par la 
mairie, n’ont pas fait l’objet de réelle 
présentation aux élus d’opposition, ni de 
vote en commissions comme en conseil 
municipal. C’est notamment le cas de :
• la rénovation de Saint-Mandé nord,
• la rénovation de la médiathèque,
• l’aménagement de la pointe Paul-Bert. 

Or ces projets façonnent le Saint-Mandé 
de demain, en plus de représenter des 
coûts de plusieurs millions d’euros.

Concernant le projet Val de Gaulle, si 
nous avons été conviés à une réunion 
dédiée à l’opposition, c’est sur notre 
insistance. Et nous n’avons été consultés 
que sur deux points : quelle était notre 
vision du cœur de ville (la même question 
qui avait été posée aux habitants) ? Est-
ce que nous soutenions le passage en 
sens unique de l’avenue ? 

Mais nous n’avons jamais pu échanger 
avec le cabinet d’urbanisme chargé 
du dossier, ni nous faire présenter les 
différentes options possibles, encore 
moins apporter une contribution concrète 
au projet. Nous avons découvert le projet 
définitif (impliquant la déviation du 
trafic par la rue Sacrot et la création de 
stationnements dans l’avenue de Gaulle, 
des choix toujours contestés) en même 
temps que les Saint-Mandéens.

De plus, nous constatons qu’il est 
toujours difficile d’accéder à certaines 
informations :

• Nous n’avons jamais obtenu 
d’explication satisfaisante sur le 
dépassement budgétaire de la cour Oasis 
(coût final de 1,5 M€ pour un budget 
initial de 0,6 M€),
• Nous n’avons pas de communications 
régulières sur l’activité du territoire 
Paris Est Marne & Bois auquel de 
nombreuses compétences communales 
ont été transférées (déchets, eau et 

tribunes des groupes d'opposition
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assainissement, urbanisme avec le 
PLUi…). Une seule présentation en trois 
ans de mandature, malgré l’obligation 
faite aux représentants de la commune (le 
maire et trois de ses adjoints) de rendre 
compte deux fois par an de l'activité du 
territoire et de présenter son rapport 
annuel au conseil municipal.
• Enfin pour de nombreuses questions 
en commissions ou en conseil municipal 
on nous répond de prendre rendez-
vous ou de faire un écrit pour obtenir 
les réponses ! Mais nous rappelons que 
notre rôle est d’obtenir des réponses 
claires en conseil municipal afin que les 
Saint-Mandéens puissent en prendre 
connaissance s’ils le souhaitent.

Nous appelons une fois encore, le maire 
et les élus de son groupe au conseil 
municipal, à avoir des usages plus 
conformes au bon fonctionnement de la 
démocratie et au respect du pluralisme.

Anne-Françoise Gabrielli, Roger de  
La Servière, Marie-France Dussion

Contact : saintmande.respire@gmail.com
Twitter et Facebook :  
@SAINTMANDE.RESPIRE

La Gauche Unie 

Retour sur les sénatoriales 
et réflexions sur l’actualité 
locale    

L
es élections sénatoriales qui ont 
eu lieu dimanche 24 septembre ont 
conduit dans notre département à 

l’élection de trois sénateurs de gauche 
sur les six sièges à pourvoir.    

À Paris, ce sont huit sénateurs de gauche 
qui sont élus sur les douze sièges, le 
camp du président de la République 
perdant son seul représentant.

Ces résultats ne peuvent que satisfaire 
tous ceux qui à gauche, militent pour la 
réduction des inégalités avec une autre 
politique sociale et écologique.  

Ces résultats marquent un désaveu 
de la politique gouvernementale au 
travers de l’échec de plusieurs de ses 
représentants.

Le retour de l’extrême droite au Sénat est 
en revanche une nouvelle préoccupante.

S’il est exact que dans notre commune 
les taux de la taxe foncière n’ont pas 
été modifiés, il n’en demeure pas moins 
que le montant de cette taxe a augmenté 
puisque les bases ont été réévaluées en 
application des dispositions légales.

Si l’exécutif municipal n’est donc pas 
à l’origine de cette augmentation - 
étant toutefois rappelé que lors de la 
précédente mandature, la même majorité 
municipale avait fortement augmenté 
tous les taux - il est regrettable qu’il 
se soit abstenu de prévoir certaines 
exonérations notamment au profit des 
propriétaires effectuant des travaux 
de rénovation énergétique sur leur 
habitation. 

De par son caractère incitatif, une telle 
mesure de soutien s’inscrit dans une 
démarche active dans la lutte contre le 
réchauffement climatique. 

Pour ce faire, une délibération du conseil 
municipal avant le 1er octobre 2023 
était nécessaire pour une application au 
1er janvier 2024.

La question avait été soulevée dans la 
présente tribune en avril dernier mais 
rien n’a été fait…

Je réitérerai donc cette demande pour 
2025.

Le prochain conseil municipal devrait 
se prononcer sur la qualification de 
l’avenue du Général de Gaulle qui, de 
départementale deviendrait communale.

On peut s’interroger sur l’utilité pour la 
commune de cette opération si ce n’est 
la disparition de l’obligation d’obtenir 
l’autorisation du département pour 
piétoniser cette avenue certains samedis. 
Cela n’ajouterait rien aux pouvoirs de 
police du Maire sur la voirie.  

En revanche, sur un plan financier, 
l’entretien de l’avenue serait dorénavant 
entièrement à la charge de la commune 
autrement dit une charge supplémentaire 
pour celle-ci.

À ce jour, il n’a pas été possible d’obtenir 
ne serait-ce que des estimations sur le 
coût de cet entretien.

Conforme peut-être à l’intérêt du 
département, cette opération ne l’est pas 
pour notre commune. 

Geneviève Touati (PS)

g.touati@wanadoo.fr

La République en 
Marche, mouvement 
présidentiel majoritaire

Chers Saint-Mandéens, 

N
ous profitons de cette 2e tribune 
avec Lena Etner, Pierre Loulergue 
et Stéphane Robin pour vous vous 

faire part de notre satisfaction sur la 
décision du Tribunal Administratif 
de Melun du 22 septembre 2023 qui 
dans un jugement sévère à l’encontre 
de la Ville a fait droit à nos demandes 
d’annulation partielle du règlement 
intérieur municipal. Les droits de 
l’opposition sont enfin reconnus 
et garantis à travers un jugement 
que nous tenons à disposition sur 
demande. 

Par ailleurs, dans notre précédente 
tribune, nous avons souligné le risque de 
transformation de notre ville en désert 
médical. Nous attendons une réponse 
concrète.

Nous regrettons enfin que les travaux 
cœur de ville, un projet pharaonique et 
inadapté, aient commencé sans débat en 
conseil municipal ni réelle consultation 
des habitants.

 Au plaisir de vous croiser et d’échanger 
avec vous dans nos commerces, nos rues, 
nos cafés et sur les réseaux sociaux.

Béatrice Dorra
beatrice@dorra.fr 
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PHARMACIES  
DE GARDE
DIMANCHE 8 OCTOBRE
Pharmacie de l’avenue 
95, avenue de Paris 
Tél. 01 43 28 22 25

DIMANCHE 15 OCTOBRE
Pharmacie du Rocher
108, bis avenue du Général 
de Gaulle
Tél. 01 43 28 13 16

DIMANCHE 22 OCTOBRE
Pharmacie République
39, rue de Montreuil à 
Vincennes 
Tél. 01 43 28 07 77

DIMANCHE 29 OCTOBRE
Pharmacie Villette
2, place Jean Spire Lemaître 
à Vincennes 
Tél. 01 43 28 16 64

MERCREDI 
1er NOVEMBRE
Pharmacie des Laitières 
3, rue des Laitières à 
Vincennes 
Tél. 01 43 28 07 42

DIMANCHE 5 NOVEMBRE
Pharmacie du marché
11, avenue du Général de 
Gaulle 
Tél. 01 43 28 34 55

JULIEN WEIL
Maire de Saint-Mandé
Vice-président du Conseil 
Départemental du Val-de-Marne
Reçoit sur rendez-vous. 

FLORENCE CROCHETON-BOYER 
1ère adjointe, déléguée à la 
transition écologique et numérique, 
à l’urbanisme, aux grands projets et 
aux mobilités.
Reçoit sur rendez-vous.

ALAIN ASSOULINE 
2e adjoint, délégué à la solidarité, 
à la santé, aux séniors, aux liens 
entre les générations et aux 
handicaps. 
Reçoit le vendredi de 13h30 à 15h sur 
rendez-vous.

ÉVELINE BESNARD 
3e adjointe, déléguée aux familles 
et à la petite enfance.
Reçoit sur rendez-vous.

JEAN-PHILIPPE DARNAULT 
4e adjoint, délégué aux ressources 
humaines, aux affaires juridiques et 
à la sécurité publique.
Reçoit un samedi matin sur deux sur 
rendez-vous.

CHRISTINE SEVESTRE  
5e adjointe, déléguée aux sports et 
à la vie associative.
Reçoit le mercredi sur rendez-vous.

MARC MÉDINA  
6e adjoint, délégué au budget, à 
l’évaluation des politiques publiques 
et à l’administration générale. 
Reçoit le lundi à partir de 18h.

MARIA TUNG  
7e adjointe, déléguée à la jeunesse, à 
la vie locale et au vivre-ensemble.
Reçoit sur rendez-vous.

THOMAS BOULLÉ  
8e adjoint, délégué à la vie scolaire 
et périscolaire.
Reçoit sur rendez-vous.

MARIANNE VÉRON     
9e adjointe, déléguée à la 
propreté, au cadre de vie, à la 
redynamisation du commerce local 
et au développement économique.
Reçoit sur rendez-vous.

JACQUES GUIONET      
10e adjoint, délégué aux affaires 
culturelles, à l’enseignement 
artistique et au patrimoine.
Reçoit sur rendez-vous. 

Prise de rendez-vous : 01 49 57 78 01 

PERMANENCES DES ÉLUS

SCULPTURES DE 
CITROUILLES 
Mardi 31 octobre de 14h à 17h
Place Charles Digeon 
Réservation par mail : 
lepotagerdestmande@gmail.com
Tarif : 10 €

      SERVICES     

LE TEMPS  
DES AIDANTS
Claire Ruszniewski-Karila, 
psychosociologue clinicienne 
accompagne le groupe chaque 
mois. Son approche clinique : 
se situer au plus de près 
de chacun et chacune au 
sein d'un espace de parole 
bienveillant et sécurisant. 

Prochaines sessions : 
Mardi 17 octobre de 15h à 17h
Mardi 28 novembre de 15h à 17h

Centre de Soins Municipal

2, Place Charles Digeon 

Informations et inscriptions au 

01 49 57 78 89

CONSEIL MUNICIPAL

Prochaine date : 
Mercredi 11 octobre  
à 20h  
Hôtel de Ville
Suivez le Conseil municipal en 
direct sur Facebook. L’ordre du 
jour est consultable quelques jours 
auparavant sur le site de la Ville 
www.saintmande.fr

Changement 
d’heure
Dans la nuit du samedi 28 
octobre au dimanche 29 
octobre, on change d’heure. 
Il faut reculer nos montres, 
horloges et réveil d’une heure. 
À 3 heures du matin, il sera  
2 heures.
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Nouveaux bacheliers
FÉLICITATIONS AUX JEUNES DIPLÔMÉS 
La Ville organise une soirée en l’honneur des nouveaux bacheliers. À cette 
occasion, le Maire, Julien Weil et l’équipe municipale viendront féliciter et 
récompenser celles et ceux qui ont obtenu leur baccalauréat cette année.
Pour participer à cette réception, pensez à confirmer votre venue auprès  
de la direction de la communication de la Ville AVANT LE VENDREDI  
6 OCTOBRE au 01 49 57 78 03 ou par mail : rp@mairie-saint-mande.fr
Chacune et chacun a reçu une invitation par courrier. Si tel n’est pas le cas, 
appelez le numéro indiqué ci-dessus ou envoyez un mail à la direction de la 
communication.

RÉCEPTION DES NOUVEAUX BACHELIERS LUNDI 9 OCTOBRE À 19H
SALLE DES FÊTES • HÔTEL DE VILLE

Séjour au ski à Bramans
Du 10 au 17 février 2024
La Ville organise un séjour aux sports d’hiver pour les jeunes de 8 à 17 ans révolus. 
Les jeunes seront accueillis dans un chalet de montagne à usage exclusif du groupe 
saint-mandéen et encadrés par un directeur et des animateurs(trices) de Saint-
Mandé. Ils bénéficieront de dix heures de ski alpin dispensées par des moniteurs 
brevetés ESF avec un passage de niveaux en fin de séjour. Activités selon les 
tranches d’âges.
Participation des familles indiquée sur la fiche de pré-inscription (les bons CAF 
viendront en déduction du prix du séjour).

Pré-inscriptions du 16 octobre au 13 novembre 2023
Fiche de pré-inscriptions :
•  En ligne depuis l’Espace Citoyen du site de la Ville www.saintmande.fr
•  ou dépôt d’un dossier de pré-inscription à l’Accueil Unique (dossier à retirer 

préalablement à l’Accueil Unique) à l’Hôtel de Ville, 10 place Charles Digeon

Ne pas retourner de dossier par mail.
Nombre de places limité, priorité donnée aux enfants qui n’ont pas participé à ce 
séjour en 2023.

DEVENEZ AGENT RECENSEUR POUR VOTRE 
COMMUNE !
CAMPAGNE 2024 : DU 18 JANVIER AU 24 FÉVRIER  
En collaboration avec l’INSEE, la commune est responsable de l’organisation 
du recensement. La municipalité lance un appel à candidatures pour 
participer à cette opération de service public comme agent recenseur.

Si vous êtes intéressé(e), contactez l’Accueil Unique de la mairie qui vous 
communiquera les modalités de recrutement.

Dépôt des candidatures AVANT LE 30 OCTOBRE 2023 
•  par courrier à la Mairie - 10, place Charles Digeon 

Accueil unique – Tél. 01 49 57 78 00
• ou par mail à karine.yedynak@mairie-saint-mande.fr

MODES DE 
GARDE 
INDIVIDUELLE
La prochaine réunion 
d’information, organisée par les 
Ribambins (Relais d'Assistantes 
Maternelles) en présence 
d’assistantes maternelles, 
de gardes à domicile et de 
professionnelles aura lieu :

Mardi 17 octobre  
à 18h 
19, avenue Joffre 

Inscription obligatoire au  
01 49 57 92 52 ou par mail :  
ram@mairie-saint-mande.fr

      SERVICES           SERVICES     

Don de sang
Mercredi 18 octobre  
de 14h à 19h
Centre culturel
3, avenue de Liège
Avant de vous déplacer, 
vérifiez votre éligibilité au don 
et prenez rendez-vous :  
www.dondesang.efs.sante.fr
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24 AOÛT 
Ethan BENAIS et Lauren AMAR unis par 
Thomas BOULLÉ. 

2 SEPTEMBRE
Philippe GRANDMOUGIN et Stéphanie 
TRIBOT unis par Olivier DAMAS. 

6 SEPTEMBRE
Eyal HACCOUN et Paloma BIJAOUI unis 
par Nathalie COHEN-BEIZERMANN. 

29 AOÛT
Ouriel BENAROCH et Leslie AYMARD unis 
par le Maire, Julien WEIL

31 AOÛT  
Jonathan BENSADOUN et Julie Déborah 
MARCIANO unis par Marianne VÉRON. 14 SEPTEMBRE

Benjamin HADDAD et Jodie COHEN unis 
par Nathalie COHEN-BEIZERMANN. 

Bienvenue à...
Lino GÉRARDIN (24/07) • Gabrielle 
LOUNIS DIÉBOLT (26/07) • Liv GABAI 
(30/07) ; Ilan RAMICEVIC (21/08) • 
Agnès de LAJUDIE (24/08) • Marceau 

JOUCLARD (29/08).

Ils se sont unis

AFIN D'ÊTRE EN CONFORMITÉ AVEC LE RÈGLEMENT 

GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

(RGPD), TOUTE PUBLICATION DANS LA RUBRIQUE 

“ÉTAT CIVIL” CONCERNANT LES NAISSANCES, 

MARIAGES ET DÉCÈS NE POURRA ÊTRE FAITE QUE 

SUR SOLLICITATION DES FAMILLES.

CIMETIÈRES
NOUVEAUX HORAIRES 
D’OUVERTURE
Du 1er mars au 1er novembre, les 
cimetières sont ouverts tous les 
jours de 8h à 18h30. 

Cimetière sud - 25, rue du 
Général Archinard (Paris 12e) 

Cimetière nord - 24, avenue 
Joffre (Saint-Mandé)



Oct23.indd   6Oct23.indd   6 18/09/2023   14:5018/09/2023   14:50




